
L e  choix de reboiser des 
terres libérées par la vigne 
dépend largement de la vigueur 
d'un marché foncier de terres 
non constructibles. A fin de 
sa voir quelle proportion des 
arrachages de vigne pouvaient 
conduire à de tels boisements, 
nous avons demandé à Jean-

ZONES BASSES, PLAINES ET VALLÉES. 

Arrachage vit i co le et 
restructu rat ion foncière 

dans l ' Hérau lt 

Croisement entre le  f ich ier  de 
parcel les arrachées et le 

marché foncier 

par Jean-Paul GAMBIER * 

Paul Gambier, de l'Agence Fon­
cière Départementale de 
l'Hérault, de faire le point sur le 
marché foncier de parcelles de 
vignes arrachées. Lorsqu 'on 
arrache en zone non construc­
tib le, a-t-on le choix de la 
vente ? Et arrache-t-on en zone 
non constructible ? 

est de beaucoup supérieur à ce 
que les éléments figurant aux dos­
s ie rs d 'arrachage pouvaient  le  
laisser envisager. En surface i l  est 
de 6 à 1 0  fois supérieur. 

1 .  - Quantificat ion des ventes de 
parcel les arrachées 

2. - Local isation 
des ventes 
com portant des 
p a rce l l es a rra­
chées 

Sur la période 83 à 87, 22 6 1 0  
parcel les e n  vigne ont été arra­
chées, représentant 1 7  500 ha. 

2 697 parcelles ( 1 2  %) ont été 
identifiées comme vendues, 2 359 
d 'entre e l les postérieurement à 
l ' a rrachage  ( m ê m e  a n n ée o u  
an nées  s u ivan tes ) ,  p o u r  u n e  
superficie de 2 340 ha. 

Si  3 % des parcel les et 2 % 
seulement des superficies étaient, 
lors du dossier d'arrachage, décla­
rés avec la vente comme destina­
tion , ces valeurs étaient nuancées 
par le fait que pour 23 % des par­
celles et 30 % des superficies le 
déc la rant  n e  c o n n ai ssa i t  pas 
encore leur destination. 

1 0 % des parcelles et 1 3  % des 
su perf ic ies on t  été ide nt i f iées 
comme vendues postérieurement 
à l 'arrachage. 

Or nombre de parcel les arra­
chées en 83 et 87 ne sont pas 
encore vendues, et toutes celles 
(destination urbanisation principa-
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lement) vendues après découpage 
ont entraîné une nouvelle numéro­
tation cadastrale qui rend impos­
sible leur identification . 

Il apparait donc que le phéno­
mène de revente après arrachage . ! Nombres 
6, d'arrachages 
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La répart it ion par communes 
des ventes ide nt i f iées  comme 
comportant des parce l les arra­
chées confirme la localisation de 
l 'arrachage l ui-même, en particu­
lier la liste des 30 premières com-
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Fig. 1 : Localisation du nombre de ventes de parcelles arrachées par com­
munes. 
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munes sur lesquelles les superfi­
cies arrachées vendues sont les 
p lus importantes (65 % du total 
vendu) recouvre 77 % celle des 30 
premières communes ayant le plus 
arraché (56 % de l'arrachage) . 

Il Y a donc corrélation directe 
entre arrachage et vente de par­
cel les arrachées. 

Il est possib le de considérer 
l'échanti l lon des ventes identifiées 
comme représentatif à 80 %. 

3. - Identif icat ion d u  tem ps écou lé entre arrachage et 
vente de parcel le 
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Fig. 2 : Situation des parcelles arrachées par rapport à l 'année de vente 
identifiée (période 84 à 87) 

Il apparait que près de 50 % 
d e s  parce l l es  a r rac h é e s  p u i s  
vendues l e  sont l'année même de 
l 'arrachage ou l 'année su ivante, 
40 % le sont u ltérieurement. 

4.  - Ident if icat i o n  de la  desti n at i o n  des parcel les 
vendues après arrachage 

Si près de 60  % sont reven­
dues comme "terre" après arra­
chage ,  près d 'un tiers des par-

celles et de la superficie a u ne 
destination "urbaine". 

48� 

bâti . lo tissemen terrain à prés et  
ts bâtir terres 

vignes autres 
natures de  

sol 
Fig. 3 : Nature de sol des parcelles de vigne arrachées entre 84 et 87 et 
vendues u ltérieurement. 

Nota : en moyenne 2 parcelles 
arrachées par vente. 

O n  n ote  q u e  l e s  p a rce l l e s  
vendues comme terrain à bât i r  
sont de  tai l le plus importante que 
pour les autres natures de sol .  
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5. - Identification 
des acteu rs de 
ces ventes 

Si les parcelles arrachées puis 
vendues le sont à 26 % seulement 
par des retraités (probablement ex­
agriculteurs) et 1 8  % agricu lteurs 
en activité, plus de la moitié des 
ve ntes  s e m b l e n t  p rove n i r  d o  
monde agricole. 

Un  tiers de ces parcelles revient 
vers les professions agricoles, près 
de 40 % sont achetés par des per­
sonnes ayant une  act ivité hors 
agriculture confirmant ainsi la forte 
déperd i t i o n  i d e n t i f i ée  s u r  l e s  
natures d e  sol. 
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6. - Local isat ions respectives des 
espaces boisés et vig nes 
arrachées 

O n  n ote  en par t icu l i e r  l e s  
valeurs su ivantes : 

On constate que le taux d'arra­
chage est sensiblement constant. 
Les communes à fort boisement 
ne sont n i  p lus n i  mo ins résis­
tantes à l 'arrachage de la vigne. 

Nous nous sommes l ivrés à 
une approche statistique,  agrégée 
au n iveau communal, des superfi­
c ies boisées et des superfic ies 
arrachées. 

I l en résulte que le taux de cor­
rélation entre ces deux variables 
n ' est pas s ign i f icatif . I l  permet 
néanmoins de conf i rmer que la 

Nb de Cnes Boisement 

20 > 1 800 ha 
291 < 1 000 ha 
1 41 < 1 00 ha 

Il est d iffici le ,  même au n iveau 
d 'un département de parler d 'une 
friche ou d'une déprise et nous 
sommes confrontés à des pro­
blèmes très d iversifiés. 

Ce n ' est  pas u n  p ro b l è m e  
homogène même à l'échelon d 'un 
département. 

I l  peut être extrêmement d iffé­
rent d 'une zone à l'autre donc la 
réact ion  de l ' ad m i n istrat ion  va 
être également très différente en 
fonction des types rencontrés : 
d a n s  c e rta i n e s  z o n e s  n o u s  
serons réticents à des défriche­
ments sur des sols sensibles où 
la pression est forte (val lée du 
Rhône,  rive gardoise, en appel la­
t ion Côtes du Rhône, il y a un 
problème de conquête des terres 
qu i  entraîne des d ifficultés dues à 
l 'érosion et des situations confl ic-
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l iaison entre ces deux éléments 
est d'ordre inverse . 

A savoir, que plus la superficie 
b o i s é e  de la c o m m u n e  es t  
g rande , p l us  l a  s u p e rf i c i e  e n  
vignes arrachées est faible, sans 
pour autant qu'une règ le de pro­
port i onna l ité f iab le pu isse être 
dégagée. 

Arr. moyen/cne Taux d'Arr. 

8 ha 1 4  % 
58 ha 1 5  % 
74 ha 1 3  % 

Bâtir une stratég ie de localisa­
tion des reboisements de produc­
tion sur les territoires l ibérés par 
la vigne ne peut donc être déf in ie 
de manière simple,  sur la bases 
de superficies arrachées, pas plus 
que sur le taux d'arrachage .  

En  part icu l i e r, les é léments 
anté r ieurs semb lent s i tuer  u n e  
grande partie des secteurs d'arra­
chage  à p ro x i m ité d e s  z o n e s  
u rba ines ou  d ' u rban isat i o n ,  et 
contredisent que lque peu cette 
démarche. 

J . P.G.  

Déprise et reboisement 
de terrai ns ag rico les 

dans le Gard 
par Jean-Pierre RENA UD * 

t u e l l e s  e n t re l e s  d i ffé ren ts  
acteu rs ) . Nous  avon s  d ' autres 
problèmes l iés aux incendies de 
forêts et là nous serons très réti­
cents à tolérer la propagation de 
friches et nous avons même fait 
prendre un arrêté préfectoral pour 
empêcher sur ces zones que les 
agricu l teurs pu issent bénéf ic ier 
du ge l  des terres. Nous avons 
a u s s i  les z o n e s  d e  moye n ne 
montagne où là, nous inciterons 
plutôt les agriculteurs ,  non pas à 
abandonner leurs terres mais à 
faire des types de cu l tures ou 
d 'é levage d i ffé rents qu i  so ient 
également garant d 'une certaine 
protection de l 'environnement et 
c'est un des champs de l 'appl ica­
tion du fameux article 1 9  de la 
C . E . E .  q u i  essaye d 'assoc i e r  
l 'agriculture et l 'environnement. 

Donc, au n iveau d 'un départe­
ment comme le Gard , qu i  est un  
département assez contrasté, on 
va trouver des situations extrême-

ment différentes et même sur des 
zones de coteaux sur lesquel les 
on est plutôt dans une phase de 
défr ichement parfo is  i m portant 
(zone A.O.C. ) ,  puis à 500 mètres 
de là ,  dans la p la ine q u i  était 
auparavant en vignes , on a u n  
phénomène d e  boisement. 

To u t  c e l a  d e m a n d e  u n e  
analyse d'aménagement du terri­
toire assez sérieuse. 

I l  est diffici le d 'essayer d'ana­
lyser ou de quantifier le phéno­
mène, à l 'échel le du département 
ou d ' u n e  z o n e ,  de d é m arche  
potentie l l e  ou d 'abando n .  Nous  
sommes un  peu comme dans le 
désert des Tartares où l 'on dit "ça 
va ven i r, les friches vont arriver, 
préparez-vous ! " Alors nous nous 
préparons. I l  y a beaucoup de cas 
de figure. Il n 'y a pas un type de 
p r o p r i é t a i re c o n c e rn é ,  n i  u n  
volume prévis ible.  

J . P. R .  
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